




 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

COP 21 locale  

Accord de Rouen pour le climat 

Engagements de la commune de 

Saint-Pierre-de-Varengeville 

 

        



 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de son implication dans la COP 21 locale et de sa contribution à l’atteinte des objectifs 

énergétiques et climatiques de la Métropole Rouen Normandie, la commune propose d’inscrire à 

l’Accord de Rouen pour le Climat les engagements suivants :  

 

 

PATRIMOINE COMMUNAL  

 

1. Mise en place d’un outil de suivi des consommations de fluides (eau, électricité, fioul…) sur 

l’ensemble des bâtiments afin d’identifier les bâtiments les plus énergivores, de prioriser les travaux 

à engager et de mesurer les gains énergétiques réalisés.  

2. Réalisation d’un audit énergétique de la salle polyvalente d’ici 2020 

3. Remplacement des radiateurs électriques de type « convecteurs » de l’école maternelle par des 

radiateurs plus performants  

 

ECLAIRAGE PUBLIC  

 

4. Extension de la plage d’extinction nocturne à 6h du matin sur l’ensemble de la commune (minuit à 

5h actuellement)   

 

QUALITE DE L’AIR INTERIEUR  

 

5. Réalisation, d’ici fin 2018, de l’autodiagnostic Qualité de l’Air Intérieur sur l’école maternelle et 

primaire, en suivant le « Guide pratique pour une meilleure qualité de l'air dans les lieux accueillant 

des enfants » du Ministère de la Transition écologique et solidaire  

 

ENERGIES RENOUVELABLES  

 

6. Sollicitation de l’assistance du Conseil en Energie Partagé (CEP) de la Métropole et reprise des 

prescriptions précédemment formulées sur l’Ecole Primaire, l’Ecole Maternelle et la bibliothèque, 

afin :  

· D’anticiper les travaux de démolition de la bibliothèque  

· D’anticiper les travaux d’agrandissement et d’opter pour une extension performante  

· D’envisager une évolution globale des modes de chauffage actuels pour une solution 

énergétique plus performance et plus économe  

 

7. Souscription d’ici 2020 d’un premier contrat d’approvisionnement en électricité garantie d’origine 

100% renouvelable, auprès d’un fournisseur local, pour un bâtiment faiblement consommateur   

 

MOBILITE 

8. Acquisition d’un véhicule électrique d’ici 2020 destiné aux déplacements courts du personnel 

municipal. Accompagnement des agents à ces nouvelles formes de mobilité  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

ALIMENTATION – AGRICULTURE  

 

9. Intégration d’un objectif minimal de 25% de produits Bio et/ou Locaux dans le prochain marché de 

prestation de la restauration scolaire, d’ici fin 2020  

10. Mise en place d’une table de tri et/ou d’un gâchimètre de pain à la cantine scolaire et organisation 

d’animations visant à sensibiliser les enfants au gaspillage alimentaire  

 

BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS  

 

11. Elaboration d’un plan de gestion différenciée des espaces verts, application du Zéro phyto y compris 

au cimetière et sur les espaces sportifs  

12. Mise en œuvre progressive de la végétalisation du cimetière d’ici 2020  

 

SENSIBILISATION  

 

13. Sensibilisation et accompagnement du Comité des fêtes, des clubs et associations sportifs vers l’éco-

labellisation des manifestations festives, culturelles ou sportives organisées sur la commune. 

Objectif d’une première manifestation écolabellisée en 2018, puis généralisation à l’ensemble des 

manifestations d’ici fin 2020.   

 

EXEMPLARITE DE LA COMMUNE  

 

14. Intégration de critères environnementaux dans les procédures d’achat de la ville et participation 

des employés municipaux concernés aux formations du réseau RANCOPER  

 


